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Demandes de renseignements de SCGM 


C A N A D A
Régie de l’énergie

Province de Québec
District de Montréal



No. : R-3444-2000 
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN,


(ci-après la « demanderesse»


ou « SCGM »),

REGROUPEMENT DES ORGANISMES ENVIRONNEMENTAUX EN ÉNERGIE (« ROEÉ »),

- et -

ACTION RÉSEAU CONSOMMATEUR ET FÉDÉRATION DES ASSOCIATIONS COOPÉRATIVES D’ÉCONOMIE FAMILIALES (« ARC/FACEF »),

- et -

GROUPE DE RECHERCHE APPLIQUÉE EN MACROÉCOLOGIE ET UNION POUR LE DÉVELOPPEMENT DURABLE (« GRAME/UDD »),

- et -

GAZODUC TRANS QUÉBEC & MARITIMES INC. (« TQM »),

- et -

ENTREPRISE TRANSCANADA GAS LIMITÉE,

- et -

HYDRO-QUÉBEC,

- et -

OPTION CONSOMMATEURS (« OC »),




- et -

ASSOCIATION DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS DE GAZ (« ACIG »),

- et -

CERQ, 
- et -

REGROUPEMENT NATIONAL DES CONSEILS RÉGIONAUX DE L’ENVIRONNEMENT DU QUÉBEC (« RNCREQ »),

· et –

GROUPE STOP/STRATÉGIE ÉNERGÉTIQUE


(ci-après les « intervenants »)



DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DE SCGM
AU ROEÉ
Question no. RO.1
Réf. : Témoignage écrit de Monsieur Jean-François Turmel (à la page 1, lignes 27 à 29)


«Nous savons que les écarts d'usage d'énergie entre les meilleurs appareils et équipements et les pires vont du double au décuple et plus. »

a) Pour les appareils fonctionnant au gaz naturel, veuillez fournir toutes les données et les sources vous permettant d'affirmer que l'écart «entre les meilleurs appareils et équipements et les pires vont du double au décuple et plus.»


Veuillez vous assurer de fournir la description complète des appareils fonctionnant au gaz naturel qui sont visés par votre affirmation.

Question no. RO.2
Réf. : Témoignage écrit de Monsieur Jean-François Turmel (à la page 5, lignes 21 à 23)

«…le projet ACTT de PG&E montra de façon détaillée que cette hypothèse était fondée et qu'on peut parler d'un potentiel rentable d'économie d'énergie de l'ordre de 50 %.»

a) Veuillez produire la description géographique de tous les territoires desservis par Pacific Gas & Electric (PG&E) de Californie.

b) Veuillez confirmer si Monsieur Jean-François Turmel a procédé à l'analyse des résultats du projet ACTT de Pacific Gas & Electric. Dans l'affirmative, veuillez fournir ces analyses et études réalisées par Monsieur Jean-François Turmel ou effectuées sous sa direction.

c) Veuillez fournir la liste de tous les distributeurs de gaz naturel du Canada qui ont mis en place un programme comparable au projet ACTT de Pacific Gas & Electric et ayant atteint des économies d'énergie de l'ordre de 50 %. Le cas échéant, pour chacun de ces programmes, veuillez fournir la documentation supportant ce calcul de 50 % d'économie d'énergie rentable et préciser le taux de pénétration ainsi que les coûts associés à chacun de ces programmes.

Question no. RO.3
Réf. : Témoignage écrit de Monsieur Jean-François Turmel (à la page 5, lignes 26 à 28 et lignes 40 et 41).

«Pour déterminer la rentabilité des mesures, PG&E fit le choix d'opter pour le prix des mesures d'efficacité énergétique dans un marché mûr, plutôt que dans le marché actuel.

…

«La SCGM a systématiquement utilisé le prix des mesures dans le marché actuel.»

a) Pour la fixation des tarifs de SCGM pour l'exercice 2000-2001, les mesures du plan global en efficacité énergétique proposées par SCGM totalisent un coût direct de 1 866 500 $. La proposition tarifaire de Gaz Métropolitain est d'inclure ce montant aux dépenses requises pour assumer le service du distributeur et ce, lors de la fixation des tarifs.

Veuillez décrire l'impact tarifaire de l'approche fondée sur un «marché mûr» que vous proposez.

Veuillez préciser les coûts totaux des mesures d'efficacité énergétique que vous suggérez inclure aux tarifs de SCGM à être payés par la clientèle pour l'exercice 2000-2001.

Question no. RO.4
Réf. : Témoignage écrit de Monsieur Jean-François Turmel (Tableau 1, à la page 7, lignes 29 à 40).
a) Veuillez fournir la liste des distributeurs de gaz naturel en Amérique du Nord qui ont mis en place des programmes d'efficacité énergétique incluant les sept mesures énumérées au tableau 1. Pour chaque distributeur de gaz naturel nord-américain ayant un tel programme, veuillez préciser l'échéancier de réalisation fixé et le budget consacré avec une ventilation par activité. 

b) Veuillez également soumettre les décisions des organismes de régulation appropriés ayant reconnu ces programmes en efficacité énergétique ou les coûts y étant associés. 

Question no. RO.5
Réf. : Témoignage écrit de Monsieur Jean-François Turmel (à la 10, lignes 10 et 11)


«L'efficacité énergétique de l'enveloppe s'inspire d'abord d'un souci de qualité et de confort des occupants»

a) Veuillez fournir la liste des distributeurs de gaz naturel qui comptabilisent la notion de confort des occupants dans les bénéfices inclus dans les tests de rentabilité des programmes en efficacité énergétique.

b) Pour chacun des exemples, veuillez fournir les méthodologies d'évaluation quantitative de ce bénéfice. 

Question no. RO.6
Réf. : Témoignage écrit de Monsieur Jean-François Turmel (à la page 11, ligne 22).


«La lacune du programme Novoclimat de l'Agence de l'efficacité énergétique»
a) Veuillez fournir le taux de pénétration du programme Novoclimat qui, selon sa version actuelle, permettrait une économie d'énergie d'environ 25 %.

b) Veuillez fournir votre opinion sur le taux de pénétration qu'aurait un programme Novoclimat qui viserait plutôt une économie d'énergie de 50 %.

c) Pour chacune des réponses a) et b), veuillez fournir les calculs détaillés au soutien de vos réponses et veuillez expliquer les résultats que vous obtenez.

Montréal, le 12 septembre 2000 

J. B. Allard

Procureur de la demanderesse

